
 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance extraordinaire du 31 juillet 2023 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 

à la salle Desjardins du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le 

trente et unième jour du mois de juillet deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures.  

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Éric Blanchette-Ouellet, Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Est également présent : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc. 

 

Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Résultats de l’appel d’offres 23-586 Démolition et décontamination d’un aréna  

4. Contrat 23-597-G Acquisition et installation de structures de jeux au Parc municipal 

5. Période de questions 

6. Levée de l’assemblée 

 

 

1-  Ouverture de la séance 

 

Il est déclaré que la séance extraordinaire du 31 juillet 2023 soit ouverte à 19h. 

 

 

2- Adoption de l’ordre du jour  

 

Résolution no 2023-07-197 

 

L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 

signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

 

D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3- Résultats de l’appel d’offres 23-586 Démolition et décontamination d’un aréna 

 

Résolution no 2023-07-198 

 

Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour des travaux de démolition et 

décontamination d’un aréna (résolution no 2023-04-93) et que sept (7) soumissions ont été reçues, 

soit :   

 

Démolition Lemer inc. Au montant de  192 439,41 $ Taxes incluses 

Couvre planchers et excavations 

Jimmy Patry inc. 

Au montant de  215 012,12 $ Taxes incluses 

C.F.G. Construction inc. Au montant de  252 197,66 $ Taxes incluses 

Art-Dem inc. Au montant de  285 138,00 $ Taxes incluses 

Excavation René St-Pierre inc. Au montant de 345 634,40 $ Taxes incluses 

Démolition Des Rivières inc. Au montant de 388 017,63 $ Taxes incluses 

Cité Construction TM inc. Au montant de 645 965,03 $ Taxes incluses 



 

 

Attendu qu’une analyse de conformité a été réalisée par le service d’ingénierie ; 

 

Attendu que la soumission reçue de Démolition Lemer inc. au montant de cent quatre-vingt-

douze mille quatre cent trente-neuf dollars et quarante et un cents (192 439,41 $) taxes incluses 

étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :     

 

Que le conseil accepte la soumission de Démolition Lemer inc. pour les travaux de démolition et 

décontamination d’un aréna (appel d’offres 23-586) au montant de cent quatre-vingt-douze mille 

quatre cent trente-neuf dollars et quarante et un cents (192 439,41 $) taxes incluses étant la plus 

basse soumission conforme aux exigences du devis.   

 

Que le directeur général ou le directeur des travaux publics et de l’ingénierie soit autorisé à signer 

pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce 

contrat.    

 

Que cette dépense à même le règlement d’emprunt 675-20 décrétant une dépense de 12 470 000 $ 

et un emprunt de 11 850 000 $ pour des travaux de construction d’un centre multifonctionnel. 

    

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4- Contrat 23-597-G Acquisition et installation de structures de jeux au Parc municipal 

 

Résolution no 2023-07-199 

 

Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour l’acquisition et l’installation de 

structures de jeux au Parc municipal (demande de prix 23-597-G) et que trois (3) offres de prix 

ont été reçues, soit : 

 

Atelier Go-Élan inc. Pointage final : 91.15 

 

Au montant de : 

46 480.83 $ 

Plus les taxes 

applicables 

Tessier Récréo-Parc inc. Pointage final : 87.29 

 

Au montant de : 

49 446.93 $ 

Plus les taxes 

applicables 

Simexco Pointage final : 52.73 

 

Au montant de : 

49 991.41 $  

Plus les taxes 

applicables 

 

Attendu que cette demande de prix fixait des modalités relatives à l’évaluation des offres selon 

des critères d’évaluation et de pondération des offres et d’attribution de notes ;  

 

Attendu que le comité chargé de l’évaluation des offres a attribué des notes en utilisant la grille 

d’évaluation qui figure aux documents de demande de prix ;  

 

Attendu que le rapport d’analyse du comité de sélection a été déposé ;  

 

Attendu que suite à l’évaluation de chaque offre, le contrat est attribué au soumissionnaire ayant 

la plus haute note finale ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :   

 

Que le conseil accepte l’offre de Atelier Go-Élan inc. pour l’acquisition et l’installation de 

structures de jeux au Parc municipal (Demande de prix 23-597-G) au montant de quarante-six 

mille quatre cent quatre-vingts dollars et quatre-vingt-trois cents (46 480.83 $) plus les taxes 

applicables étant la soumission ayant la plus haute note finale et conforme aux exigences de la 

demande de prix.  

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques, M. André Lambert, à signer tous les documents relatifs à ce contrat.  

 

Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

 



 

 

5-   Période de questions 

 

Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 

répondue par le conseil municipal.  

 

 

6-   Levée de l’assemblée 

 

Résolution no 2023-07-200 

 

Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 

Normand Boutin et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 19h45. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

      

Simon Leclerc, greffier adjoint   Serge Vachon, maire 


